
Les praticiens de la Cité Dentaire ont 
choisi un protocole fiable et efficace 
sur le long terme. Afin d’agir en 
profondeur sur la dentine (tissu jaune 
de la dent) nous utilisons un système
d’éclaircissement dentaire ambulatoire. 
Le produit est laissé au contact de la 
dent pendant 4 à 6h/jours, grâce au 
port d’une gouttière transparente. Ce 
traitement dur 10 à 14 jours selon la 
teinte initiale de vos dents.
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ÉCLAIRCISSEMENT DENTAIRE

PREMIÈRE SÉANCE ?
Lors de la première séance de 15 minutes 
le dentiste réalise une empreinte alginate 
des deux arcades dentaires à éclaircir. 
Il prendra ensuite la teinte de vos dents 
afin d’estimer le traitement qui vous sera 
necessaire.
Cette empreinte est ensuite transmise au 
prothésiste qui réalise les gouttières sur 
mesure en l’espace de 7 jours.

DEUXIÈME SÉANCE ?
Durant le second rendez vous l’équipe de 
soin vous fait essayer la gouttière et vous 
fourni le kit de blanchiment. Ce dernier 
est constitué de seringues de produit prêt 
à l’emploi, mais dont les concentrations 
peuvent varier.
Le praticien adaptera cette concentration 
en fonction de votre situation dentaire 
personnelle.
Une concentration de 10% (peroxyde de 
carbamide) sera à laisser agir au minimum 
6h/nuit.
Une concentration de 16% (peroxyde de 
carbamide) sera à laisser agir au minimum 
4h/nuit.
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Qu’est-ce qu’un éclaircissement dentaire ?
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LORS DE VOTRE TRAITEMENT

Afin d’éviter les taches ou de ternir les dents 
voici une liste de choses pour lesquelles 
une attention particulière devra être portée 
(rinçage précautionneux à l’eau) :
- Le tabac (goudron et nicotine)
- Le café
- Le thé 
- Alimentation épicée ect.
- Vin rouge
En cas de sensibilité le traitement pourra être 
espacé à 1 soir / 2 (si les sensibilités persistes, 
en avertir le dentiste).
Éventuellement les sensibilités peuvent être 
traitées en remplaçant par un produit fluoré 
pendant 1 ou plusieurs jours

Les dentistes de la Cité Dentaire utilisent le 
produit White Dental Beauty 10% et 16%. 
C’est un système de blanchiment dentaire 
ambulatoire administré en seringue. Ce 
traitement doit être controlé et supervisé 
par votre dentiste.
Le produit est présenté sous forme de 
gel clair, il est aromatisé et composé de 
peroxyde de carbamide, de gel de peroxyde 
hydrogène et de concentré de 20% d’eau 
pour l’hydratation de vos dents.

INSTRUCTIONS

- Ne pas utiliser plus de 1/3 à 1/2 de 
seringue par arcade
- Se brosser les dents avant de porter la 
gouttière
- Tapoter légèrement pour adapter les 
bords de la gouttière contre les dents.
- Après le port de la gouttière, enlever 
l’excès de gel au doigt ou à l’aide d’une 
brosse à dent souple
- Rincer deux fois et ne pas avaler l’eau de 
rinçage
- Nettoyer la gouttière à l’aide d’une brosse 
a dent propre sous l’eau froide

En cas d’apparition de sensibilité, stopper le 
traitement et contacter votre dentiste.

PRECAUTIONS POUR 
L’ÉCLAIRCISSEMENT

- Ne pas utiliser chez les femmes enceintes
- Tenir le gel à l’ombre et à l’abri de la 
chaleur, ne pas congeler
- Ne pas manger et fumer pendant le 
blanchiment
- Tenir hors de la portée des enfants
- Eviter tout contact avec les yeux

Planning de traitement
[Éclaircissement dentaire]

7 jours

SOINS (Séance 1)
Prise de teinte et empreinte alginates

Réalisation des gouttières 
personnalisées chez le prothésiste

SOINS (Séance 2)
Remise des gouttières personnalisées et kit de 

blanchiment

Gardez votre gouttière en bouche 
4 à 6h selon votre traitement

14 jours

Séance de 
contrôle

ÉCLAIRCISSEMENT DENTAIRE


